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ARTICLE 13

Supprimer les alinéas 17 et 18.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le sexe des représentants de la communauté universitaire est sans incidence sur leur capacité à 
représenter correctement cette dernière et à mener à bien les missions dévolues au CNESER. De 
plus, l’instauration d’une telle règle de parité est juridiquement fragile pour le collège étudiant du 
fait tout d’abord qu’il s’agisse pour ces derniers d’une élection au second degré et du fait ensuite 
que le corps électoral relativement réduit de cette élection (environ 2000 inscrits) rend trop 
complexe l’application de cette disposition.


